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La construction du deuxième viaduc de Volesvres (Saône-et-Loire)  

débutera mi juin 2010 
 

Les travaux de doublement permettront de finaliser la mise à 2x2 voies 

de la totalité du contournement de Paray le Monial. 

Le viaduc de Volesvres (voir plan joint), est situé sur la RN 79, sur le tronçon du 
contournement de Paray le Monial, entre l’échangeur  de Paray-Est et la bifurcation 
avec la RN 70. L'extrémité Est de ce contournement,  où se situe le viaduc, est 
actuellement à 2 voies bidirectionnelles .  
L'ouvrage d'une longueur d'environ 200 mètres permet de franchir la Bourbince, la RD 
974 et le canal du Centre. 
Pour porter à 2x2 voies cette section le viaduc de Volesvres doit être doublé par un 
nouvel ouvrage identique à l’existant. Une deuxième chaussée doit être également 
construite à chaque extrémité pour allonger la 2x2 voies jusqu'à l'échangeur de Paray-
Est (échangeur non compris). 
 
� planning 
Les premiers travaux du viaduc commenceront à la mi-juin 2010 pour une durée totale 
d'environ 2 ans. La mise en service de cette opération est prévue à l'été 2012. 
� financement 
Le coût de cet aménagement, de 8, 5 millions  d’euros, est entièrement financé par l'État. 
� Les acteurs :  
Le marché de construction du viaduc a été attribué au groupement d'entreprises CBR TP 
SAS / SNCTP / ZWAHLEN- MAYR / IOA CONSTRUCTION. 
Courant 2010, les services de l’État lanceront une seconde consultation d'entreprises 
pour les travaux de terrassement et de chaussée afin de raccorder l'ouvrage à la 
chaussée existante.                                                                                                                                                              



 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


